
OBJECTIF

Cette expérimentation vise à interpeller les étudiants sur les questions liées à la prise en charge des jeunes migrants 
non accompagnés. L’intervention réalisée porte plus particulièrement sur la problématique de la détermination de l’âge 
de ces jeunes dans un contexte de contrainte relative à l’accueil des jeunes migrants (nombre de places disponibles 
dans les établissements d’accueil par rapport à la demande de prise en charge). 

En vertu de la législation française, tout mineur en danger est pris en charge par les services de la protection de 
l’enfance (protection assurée par le département). La hausse du nombre de mineurs non accompagnés présents sur le 
territoire français a poussé les autorités à prévoir une phase d’évaluation de la minorité et de l’isolement de ces jeunes 
afin de vérifier s’ils doivent être pris en charge ou non. 
Aujourd’hui, cette évaluation porte essentiellement sur la question de la minorité. Elle consiste en : 
• Une évaluation sociale conduite par des professionnels 
• Un examen des documents d’état civil si le jeune en a 
• En dernier recours, un examen osseux dont la marge d’erreur est d’environ un an et demi. 
Les jeunes, lorsqu’ils sont reconnus mineurs, sont pris en charge par la protection de l’enfance. Ils sont hébergés, 
scolarisés, aidés dans leurs démarches administratives, etc. Dans le cas contraire, ils se retrouvent généralement à la 
rue. Le seul moyen pour eux d’être protégés tout de même est d’aller devant le juge des enfants et de se faire aider 
par une association. De plus, les délais d’instructions sont longs (plusieurs mois) et l’issue incertaine. Si in fine, ils ne 
sont toujours pas reconnus mineurs, ils seront soumis au droit commun des étrangers et seront ainsi susceptibles d’être 
renvoyés dans leur pays d’origine. 
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Les réponses données par les participants témoignent d’un effet limité de la contrainte d’accueil au niveau de l’âge 
attribué aux cas présentés, qui de manière générale, se situe juste au-dessus de la majorité (18,5 ans en moyenne). 
L’effet de la contrainte d’accueil s’exprime toutefois au niveau de la confiance dans le jugement lié à l’âge des cibles qui 
demeure plus élevée lorsque la contrainte d’accueil est forte par comparaison à lorsqu’elle n’est pas précisée.

En outre, il apparaît que les différentes informations n’ont pas toutes le même poids dans l’évaluation de l’âge des cibles. 
Si la nature de celles-ci n’affecte que tendanciellement l’évaluation de l’âge des cibles, on observe que la photo semble 
être la source d’information la plus ambiguë, tandis que le test osseux favorise le degré de certitude le plus élevé pour 
ce qui est de l’évaluation de l’âge.  

PRÉSENTATION

RÉSULTATS

Pour en savoir plus :
https://lillethics.com/

ephemer-experimentations/

L’expérimentation

Passation sur ordinateur, tablette, 
ou téléphone portable (en 

fonction des terminaux 
des étudiants)

Répartition aléatoire 
dans deux conditions  

Condition 1 : contrainte 
d’accueil par rapport à la 
demande de prise en charge : 
« Il ne reste qu’une place disponible 
dans un établissement d’accueil. »

vs

Condition 2 : Pas d’infos sur la 
contrainte d’accueil par rapport à 
la demande de prise en charge

Trois cas présentés avec 
pour chaque cas différentes 

informations présentées 
aléatoirement : 

Photos*, nom, nationalité, âge 
déclaré  ; résumé d’un entretien 
réalisé par un(e) professionnel(e) 
de terrain  ; documents d’état civil  ; 
résultats du test osseux. 

Après chaque information, les 
participants doivent préciser l’âge 
qu’ils attribuent au jeune, ainsi que 
leur degré de certitude (échelle 
allant de 0 à 100).

* Un prétest a été réalisé afin de 
s’assurer de la difficulté à attribuer 
un âge à la personne présentée sur 
chaque photo 


